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Paix de Fexhe (1316)
Adolphe de la Marck, les chanoines de la cathédrale Saint-Lambert de Liège, les représentants de 
la noblesse de la principauté, les représentants des Bonnes Villes de la principauté, Fexhe[-le-haut-
Clocher], 18 juin 1316. Original sur parchemin, 340 x 620 mm., repli de 40 mm. Une colonne, 
24 lignes, écriture gothique. Entailles pour seize sceaux, qui ne semblent jamais avoir été appendus. 
Mentions dorsales : «  1316  » en écriture du xviiie siècle, «  55/834  » en écriture du xxe siècle.

Maastricht, Regionaal Historisch Centrum Limburg, Indivieze raad Maastricht, inv. Nr.  834, 
nummer 55 archief 1.1.1.

n tant que concept politique, la Paix est, au Moyen Âge, l’équivalent de la «  concorde  » civile. 
Elle désigne avant tout un état de stabilité sociale, qui n’est donc en rien perpétuel. Dans la prin-

cipauté de Liège, les textes connus sous ce nom sont des compromis signés entre deux, trois ou quatre 
parties (le prince-évêque, le chapitre cathédral, les représentants de la noblesse et ceux des villes) afin de 
mettre un terme à une phase de tensions plus ou moins longue et dramatique. Il ne faut donc pas voir 
en elles, comme l’a fait très longtemps une historiographie certainement trop partisane, un recueil de 
concessions accordées par le prince à ses sujets. Publiées de 1255 à 1487 (date de la célèbre Paix de Saint-
Jacques), elles ne survivront que très imparfaitement aux Temps modernes. Leur somme toute rapide 
péremption vient en grande partie de leur nature même. Textes de compromis, elles perdaient leur valeur 
au fur et à mesure que des textes postérieurs en contredisaient les dispositions. Cela n’empêche toute-
fois pas leur conservation, par exemple dans les paweilhars de l’époque moderne (v. notice 11 Cartulaire 
urbain), ainsi que leur utilisation en justice, où elles sont sollicitées, et pas toujours en vain, au moment 
de défendre tel ou tel droit coutumier.

Il importe, afin de bien les comprendre, de ne pas se laisser tromper par une vision «  légaliste  » qui 
verrait dans les Paix liégeoises l’expression de la réalité du pouvoir politique et juridique du prince-
évêque et de ses officiers. On le sait, et la situation se répète toujours aujourd’hui, la publication d’une loi 
n’entraîne pas automatiquement son respect. De ce fait, les stipulations des différentes Paix doivent être 
confrontées à ce que l’on sait par ailleurs, par exemple grâce aux chroniques, de l’exercice de la justice et 
du pouvoir princier. C’est d’ailleurs dans ces tensions entre théorie et pratique que l’on trouve les raisons 
de leurs nombreuses «  révisions  » ou «  modérations  », ainsi que celles de leur «  recouvrement  » par 
des textes de loi postérieurs.

Ces limites à l’esprit, il ne faut pas pour autant négliger l’importance des Paix dans l’histoire liégeoise. 
Elles ont en effet structuré, fût-ce parfois pour un temps assez bref, la vie de la principauté et de ses habi-
tants. En cela, leur lecture permet de suivre l’évolution du droit liégeois, de découvrir des liens entre les 
prescriptions judiciaires et les événements politiques du temps, de mesurer la diffusion de théories poli-
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tiques (comme l’aristotélisme politique qui se répand dans les milieux cultivés au cours du xiiie siècle) 
ou juridiques (avec, par exemple, la place concédée aux immunités ecclésiastiques dans le droit liégeois). 
De façon moins évidente, peut-être, elles sont également l’occasion, grâce aux listes de témoins et de 
signataires, de discerner les hommes qui, dans la principauté, sont présents lors de ces acmés de la tension 
politique et, partant, de dresser une cartographie des personnalités qui comptaient dans la vie politique 
du temps.

La Paix la plus connue est, aujourd’hui encore, la Paix de Fexhe. Longtemps considérée, à la suite des 
opposants au prince-évêque, puis des historiens-politiciens du xixe siècle, comme l’acte qui faisait de 
Liège un régime (proto-)démocratique ou représentatif, elle était, plus simplement et comme ses homo-
logues, un texte par lequel les protagonistes des conflits sociaux du début du xive siècle s’entendirent 
pour mettre un terme à leurs entreprises armées. L’un comme l’autre des partis étaient à la fois extrê-
mement vindicatifs à la suite des émotions populaires du début du siècle – dont le fameux «  Mal Saint-
Martin  » – et épuisés par la famine qui, de 1315 à 1317, toucha l’Europe et ravagea la principauté de 
Liège. Quand bien même ils l’auraient désiré, un triomphe militaire et donc politique de l’un des deux 
camps était donc impossible. Dans ce contexte, tous deux s’efforcèrent d’inscrire leurs revendications 
dans une Paix, conscients que celle-ci ne pouvait être qu’une étape, et non un aboutissement, dans la 
réalisation de leurs projets.

Certes, le texte semble sceller plusieurs «  avancées démocratiques  », qui sont au vrai plutôt des préten-
tions du «  parti populaire  » (et dans ce cas populaire n’a ni une signification globalisante ni un sens 
parfaitement équivalent à l’acception contemporaine de ce terme). On voit ainsi affirmer que l’on devra 
conserver (c’est-à-dire continuer de respecter) les franchises et coutumes de la principauté, que la modi-
fication de la loi dépend de la réunion du Sens de pays (c’est-à-dire l’assemblée des trois États, bien que 
leur mode de réunion et leur composition ne soient pas précisés), que tout coupable d’un crime sera 
jugé selon la loi par son juge naturel (ce qui conserve une différenciation sociale dans l’exercice de la 
justice), que les infractions à la hauteur de l’évêque ne pourront être jugées que par ce dernier (ce qui est 
clairement une preuve que l’évêque a pu, lui aussi, insérer dans ce texte ses propres revendications) et que 
les officiers épiscopaux qui enfreindraient les stipulations de la Paix de Fexhe seront punis selon certains 
mécanismes. Pour autant, la lecture attentive du texte amène à comprendre que c’est avant tout le prince-
évêque qui retire le plus d’avantages de ce compromis. Ce qui pourrait avantager le «  parti populaire  » 
tient avant tout à la lettre mais, dans les faits, semble simplement irréalisable, grâce à des dispositifs que 
peut mettre sur pied le prince-évêque et qui peuvent se résumer par sa capacité à circonvenir ceux qui, 
selon ce texte, pourraient menacer son pouvoir, que ce soit en modifiant la coutume – une possibilité qui 

EXTRAIT

Nous evesque et capitles deseur dit, pour nous, no successeurs et nostre dite eglieze, et nous tuit li autre deseur dit, pour nous 

et pour no successeurs, et les comuniteis devant dites avons ensemble par commun acord ordineit et ordinons ke les franchieses 

et li anchien usage dez bonnes villes et de commun paiis del eveschiet de Liege soient d’or en avant maintenut et wardeit sens 

embrisier et ke chascons soit meneis et traitiés par loi et par jugement d’eschevins ou d’ommes [les hommes de fief, chargés des 

jugements en matière féodale] solonc che ke a chascon et az kas afferra et nient autrement, huers mis les cas ki appartinent a le 

haulteur de nous evesque de Liege et a nous successeurs [...]. Encore est a savoir ke acordeit est de part nous tous deseur nommeis 

ke se en aqun cas la lois et les coustumes de paiis sunt trop larges ou trop roides ou trop estroites, che doit estre attempreit en tens 

et en liu par le sens de paiis.
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ne fut d’ailleurs qu’exceptionnellement utilisée au cours de l’histoire liégeoise – ou en tentant de faire 
sanctionner ses officiers. Dernières preuves des limites de ce texte, le fait qu’il sera rapidement révisé par 
d’autres textes (comme les différentes Paix des xxii, qui visaient à rendre plus efficaces les processus de 
sanction des officiers épiscopaux, preuve que les stipulations de Fexhe ne convenaient pas à la situation) 
et les efforts répétés, et non dénués de succès, des princes-évêques pour assurer leur pouvoir personnel 
voire souverain, en contrevenant ce faisant au texte de 1316.

On le voit, c’est une lecture anhistorique et uniquement littérale du texte qui en donna la vision qui s’est 
imposée avec le temps. Seule une ignorance, volontaire ou inconsciente, du contexte de rédaction et de 
l’histoire de la Paix de Fexhe a permis une diffusion de cette image erronée. Née à l’époque moderne 
dans les controverses opposant le prince à ses sujets, et surtout les plus lettrés et socialement favorisés 
de ceux-ci plutôt que les plus proches du peuple, elle a rapidement eu comme conséquence que, à Liège, 
qui prétend défendre Fexhe défend le bon droit. Ainsi, lors des révolutions de 1684 et 1789, les rebelles 
brandissaient un texte dans lequel ils prétendaient trouver la preuve d’un âge d’or, désormais menacé par 
le prince-évêque. Sont donc parfaitement conciliables d’une part, un attachement profond des Liégeois 
à ce texte, ce dont témoigne leur droit qui ne cesse de rappeler le besoin de le défendre, et d’autre part, le 
peu de poids de son action réelle dans l’histoire des institutions de la principauté.

Il n’en demeure aujourd’hui qu’un original, conservé au Regionaal Historisch Centrum Limburg de 
Maastricht. Les autres exemplaires en ont été saisis par les commissaires bourguignons au lendemain 
de la bataille d’Othée (1408) avant d’être détruits. Il s’agissait là, pour le duc Jean sans Peur, vainqueur 
des Liégeois, de priver les bourgeois des assises de leur pouvoir politique. Maastricht ayant gardé le parti 
de l’élu de Liège Jean de Bavière, elle ne fut pas soumise aux mêmes sanctions que les villes rebelles. Si 
les sceaux n’ont visiblement jamais été appendus sur le document, il n’en conservait pas moins sa valeur 
juridique, ainsi que l’indique la phrase suivante, incluse dans le texte : Et s’il avient ke aquns des saielz 
deseur dis ne soit mis a ces presentes lettres, nequidens volons, nous vint deseur nommeit, ke ceste ordinance 
valhe et demeure en sa plaine vertu perpetuelment assi bien comme [si] tuit li saiel deseur dit i fussent mis 
entierement.

Christophe Masson
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